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CH AP . II .

Des , Eleveurs .

§ . i .

N ous avons traité de l ’origine des

Electeurs au chapitre premier du
livre fécond , où nous avons fait voir
comment ils s ’attribuèrent infenfiblement
le droit exclufif d ’élire les Empereurs .
Nous entrerons ici dans quelque détail
fur les droits & les prérogatives qui leur
font propres , & qui les diftinguent des
autres Etats . Mais auparavant nous
donnerons une idée des révolutions qui
font arrivées dans leur nombre .

§ . 2 . La bulle d ’or dit que les Elec¬
teurs font au nombre de fepts , fçavoir :
Les Archévêques de Mayence , de Trê¬
ves 6c de Cologne ; le Roi de Bohême ,
le Comte Palatin du Rhin , le Duc de
Saxe & le Margrave de Brandebourg .
Quelques anciens auteurs ont crû trou¬
ver du miftérieux dans ce nombre : il
étoit au contraire très naturel ; puisque
* . les
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les Archi - Officiers , qui feuls étoient
Electeurs , fe trouvoient précifement au
nombre de fept : & il ne paroit point
dans fhiftoire que Charles IV . y ait ajou - '
té ou en ait retranché , pour adapter le
Collège électoral au feus miltique du
nombre feptenaire .

§ . 2 . Ce nombre a invariablement De l ’E -

fubfifté jusqu ’ au traité de Weltphalie ; 1^ °̂
par lequel on créa un huitième éleftorat
en faveur de Charles Louis Comte Pala¬
tin dont le Pere avoit été mis au ban de
l ’Empire & dépouillé de la dignité élec¬
torale en faveur de la maifon de Baviè¬
re . Voici dans quels termes cette érec¬
tion s ’elt faite . „ Pour ce qui concerne
„ la Maifon Palatine , l ’Empereur & l ’Em -
„ pire conlèntent , pour la tranquilité pu¬
blique , qu ’en vertu de la prefente con¬
vention il foitinltituéun huitième élec -
„ torat , dont le Seigneur Charles - Louis
„ Comte Palatin du Rhin , & les héritiers
„ & Agnats de toute la ligne Rudolphi -
„ ne , jouiront fuivant l ’ordre de fucceffi -
„ on exprimé dans la bulle d ’or : enforte ,

P néan -
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„ néanmoins que ledit Seigneur Charles -
„ Louis , ou fes fuccelfeurs , ne puifient
„ avoir d ’autres droits que l ’ inveftiture
„ finrultanée fur ce quia été attribué avec
„ la dignité électorale à l 'EleCteur de Ba -
„ viére & à toute la branche Guilielmi -
ne . „ a)

De celui 3 . L ’Empereur Léopold s ’occupa

vre . vers la fin du fiécle paffé , à créer un

neuvième éleCtorat pour la maifon de
Brunl 'wic - Lunebourg - Han ô vre , avec

\ laquelle il étoit dans une étroite alliance .
Les négociations à ce fujêt commencè¬
rent en 1690 . & Léopold affùra la digni¬
té électorale au Duc de Hanovre par un
traité b ) conclu à Vienne le 19 . Décembre
1692 . fans la participation des Elec¬
teurs & des autres Etats de l ’Empire .
Ce traité , conclu dans le fîlence , ne fut
point approuvé de tous les Electeurs ,
furtout des Catoliques , qui voyoient avec

peine

a ) Traite d ' Osnabruck art / 4 . § . ? • V * au ® Pfan -fier hiftoire du traité de Weftph .
b ) V . ce traité chez Lunig part . fpec . fech 1. pag ,

167 .
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peine que le nombre des fuffrages pro -
teftans alloit s ’augmenter dans le collè¬
ge électoral .

Les Princes de leur côté s ’ oppofè -
rent avec force à cette nouveauté c) ; par -
cequ ’elle affoiblifioit la puifiance de leur
collège ; & ils infirmèrent par une décla¬
ration du 14 . Février 1693 . qu ’ils la regar -
doient comme nulle d)

Le Duc de Hanovre avoit jusqu ’ à
fa propre famille pour adverfaire : , 1e
Duc de Brunfwic - Wolfenbüttel préten -
doit , qu ’ étant chef de la branche ainée
de la maifon de Brunfwic , il devoitêtre
préféré à toute la branche de Hanovre ,
qui n ’elt qu ’une branche cadette .

Ces contradictions interrompirent
le projèt de Léopold , qui mourut fans

P 2 avoir

c ) Les Evêques de Münfler & de Hildesheim ; les
Ducs de Saxe - Gotha , de Brunfwic - Wolfenbüttel , de

Hollftéin - Gliickftatt , de Mecklenbourg - Guftrow ,

& le Landgrave de Hefie - Caffel s ’ unirent entre eux

le 16 . Janvier 1593 . fous le nom de Princes correfpon -
dans , pour mieux foutenir leur re ' fiftence .

d ) V . cette déclaration dans le Europœifcher He¬
rald , traite ' I . pag . 318 . 319 .
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avoir pu le faire réuffir . L ’ Empereur
Jofeph fon fucceiïeur , qui crut ne pou -

la parole donnée par Léopold à la mai -
ion de Hanovre , tâcha de l ’eiïectuer en
fe pliant aux prétentions des Etats : Il

-21 . juillet 1706 . „ que tout ce qui avoit été
« fait jusqu ’à prefent dans cette affai -
„ re , ne pourroit aucunement , préjudi -
„ cier aux droits des Princes & autres

« aucune nouvelle dignité électorale fans

Il follicita en conféquence les Etats de tc
reconnoitre la dignité électorale de la 1
maifon de Hanovre . e) Les Etats la re¬
connurent fous les conditions fui vantes :
Qu ’au cas qu ’à defaut de fuccefleurs ca -
toliques tant de la branche Rodolphine t
que de la branche Guillelmine , ladigni - C
té électorale palatine vînt à tomber à un

e ) V . le corps de droit public de Schmaiis , pag .

1157 . édition de 174S .

déclara par un decret de commifïîon du

Etats ; & qu ’à l ’ avenir on n ’érigeroit If

« le confentement de tout l ’Empire .
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Prince delà confelïîond ’Augsbourg , tan¬
dis que la branche électorale de Hano¬
vre lubfilteroit encore ; qu ’alors les ca -
toliques jouiroient d ’un fufFrage furnum -
meraire , lequel feroit donné par l ’Elec¬
teur catolique premier en rang . f ) Mais
qu ’au cas que la branche mafcuJine de ^
Hanovre vînt â s ’éteindre avant les dit -
tes branches Rudolphine et Guillelmine ,
ou que la dignité électorale palatine fût
de nouveau poffédée par un Prince cato¬
lique ; qu ’alors le fulïrage furnummerai -
re cefleroit de foi - même . Qu ’ au fur -
plus l ’ Elefteur de Hanovre fe charge -
roit d ’ une taxe continuelle de 300 Flo¬
rins pour l ’entretien de la Chambre im¬
périale . s )

L ’ Empereur approuva et ratifia
toutes ces conditions par fon décret du
6 . Septembre 1708 . après que le Duc
George Louis , premier Eleéteur de Ha -

P 3 [nôvre
f ) Ce fufFrage appartiendra donc à l ’Electeur de

Mayence chaque fois qu ’il fe trouvera au collège élec¬
toral ; à fon abfence à l ’Electeur de Trêves & c .

g ) V . le corps de droit pub , de Schmans pag . îuSo .



nôvre , eut promis de payer la taxe or¬
dinaire des Electeurs , et en outre 300
florins pour la Chambre impériale , h)

Par qui § . 4 . 11 refulte donc de toute cette

faTrc une négociation > un principe de droit public

nouvelle qui avoit été indécis jusqu ’ à cette épo -
erection . que , Içavoir : que la créationd une nou¬

velle dignité éleétorale ne peut fe faire
fans le confentement de l ’ Empereur et
de tous les Etats de l ’Empire . 1; Il n ’ en

eft

h ) V . le Corpde droit public de Sckmaasp , 1163 . -
II <ÎÇ .

i ) Plufieurs auteurs ont crû que la décifion conte¬

nue au décret de commiffion de 1706 . cité ci - defiiis ,

devoit être regardé connue loi formelle ; que par con -

fequent il étoit certain , que fuivantles lois , la créa¬

tion d ’ une nouvelle dignité éleétorale ne pouvoit fe

faire que du confentement de tout l ’ Empire . Mais

ce fentiment n ’eft pas jufte , car ce décret de commif -

fîon , en ce qui concerne ce confentement n ’a point été

approuvé par l ’ Empire . Ainfi il 11e fait point loi à

cet égard . Si donc nous difons , que la création d ’un

nouvel éleétorat ne peut fe faire que du confentement

de fout l ’Empire , c ’ eft parceque cela s ’ eft ainfi pra¬

tique au vu & fçû de tous ceux qui avoient part à la
^ législation ; que conféquemment ce fait doit être en -

vifage comme formant une obfervance , qui eft d ’ au¬

tant plus certaine qu ’elle eft conforme au § . gcmdeant

g du traité d ’Osnibruck , qui exige le confentement

des Etats dans toutes les affaires qui concernent l ’Em¬

pire , et parmi lesquelles il faut compter l ’ c' reéUon
d ’un nouvel électorat .
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eft pas de même , lorsqu ’il s ’agit de con - Par *3ui
férer un éle & orat retourné à l ’ Empire torat va -
par l ’extinétion de la famille qui en étoit cant, ,
inveftie ; car alors l ’ Empereur n ’ exige
que le conlentement des Electeurs ]) : eft
c ' eft encore un point à l ’égard duquel la
bulle d ’or a été changée , puisqu ’ elle at -
tribuoit à l ’Empereur feul le droit de con¬
férer un éleéfcorat vacant . m) Revenons
aux droits des Electeurs ,

S . ç . Les Electeurs iouiflent de beau - Droit
* , - , . d ’éledti -

coup de droits parpreierenceaux autres on <
Etats de l ’Empire . Le plus remarqua¬
ble de tous , & celui qui eft leur vraie
marque caractériftique , c ’ eft le droit d ’é¬
lire feuls un chef à l ’Empire . Nous en
avons parlé au chapitre de l ’éleétion .

§ . 6 . Les Electeurs forment à la di - Collège
été n ) un collège féparé . Quelques au - 1

P 4 teurs

l ) V . la capit . de François I . Art , n . $ . 10 . en cestermes : „ Nous ne conférerons aucun éleôorat , ni
„ ne donnerons d ’expe & ative fur iceux , fans le confente -
„ ment des Electeurs , , .

m ) V . la bulle d ’or , ch . 7 . § . ï .



teurs croient qu ’ils ont eû ce droit de ce
qu ’autrefois ils affilloient , comme Archi -
Officiers , au Confeil privé de l ’Empe¬
reur . Mais cette affiftence n ’étoit an¬
ciennement un droit attaché à leurs Ar -
chi - Offices î elle étoit plutôt le fruit de
leur préfence à la Cour de l ’ Empereur ,
qui parla étoit à même de recevoir d ’eux
de prompts confeils . Ainlï nous cro¬
yons pouvoir dire , que cette prérogati¬
ve elt une fuite tant du droit deie & ion
que des unions électorales . 0̂ )

Ces unions ont en outre donné naif-
lance aux a Semblées électorales extra¬
ordinaires , { Chur - Fürjlen - Tagt ) , que les
Electeurs peuvent tenir fansleconfente -

ment
o ) Les Eleéleurs ont fait entre eux fcpt unions

principales : la le . ) l ’an 1338 . à Reufé , pour s ’ôppofer aux
entrcprifes de Jean XXII . La 2e . ) en 139p . à Mayence ,
contre Wenceslas . La 3111e. ) en 1424 . à Bingcn ,
a l ’ occafion des Hufïites . Le Roi de Bohême 11’efi:
point compris dans cette union . La 4tne . ) en 1438 .
à ,Francfort , à l ’occalîon des troubles qui divifoient
Eugene IV . & le Concile deBasle . La ? nie . ) en 1446 .
encore à Francfort , à caufe du grand Schifine . La
finie .) en 1502 . à Gelhoufen , au fujet des fubfides de¬
mandés contre les Turcs par Maximilien I . enfin la
7 « ) à la diete de Wornibs , pour s ’ oppofer à la puif -
fance de Charles V .
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ment préalable de l ’Empereur & fans
l'on concours ; ils peuvent y délibérer
foit fur les affaires de l ’Empire , foit fur
leurs propres befoins . La bulle d ’or F) en
confirmant ce droit aux Electeurs , leur
enjoint de s ’ affembler tous les ans une
fois : mais ils convinrent en1503 . de ne
plus s ’affembler que .tous les deux ans .
Dans le projet d ’union de 1550 . ils mirent
le terme de 4 . ans . Aujourd ’hui comme
la diète de l ’ Empire eft devenue per¬
pétuelle , les Electeurs s ’afïemblent à
loifîr . Ce droit leur eit encore affuré
par la capitulation .

7 . Les Electeurs font nommés
dans différentes loix Confeillers intimes de

l ' Empereur . C ’eft en vertu de cette qua -

P 5 , lité
p ) Ch . 12 . § . 1 .

q ) V . celle de François I . Art . 3 . $ . 12 . 13 . „ Nous
„ contentons auffi , que , confonne ' nient à la bulle d ’or

„ & à l ' union électorale , les Electeurs s ’ aflémblent

„ fuivantque la fituation de l ’Empire , ou leurs pro -

„ pres befoins paroitront l ’exiger ; avec promefie de

„ ne les pas empêcher ni troubler ; - — ni même

„ d ’exiger que ces aflemblées fe faflent de nôtre fçù de
„ fous notre autorité ; ou que nos Ambafladeurs doi -

„ vent y être admis ; mais de nous conformer entière -

, , ment à la teneur de la bulle d ’or .

Confeil -
lers inti¬
mes .
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lité que l ' Empereur promet , d ’écouter
leurs repréfentations & leurs avis dans
toutes les affaires d ' importance r ) ; de
demander leur contentement lorsqu’ il
voudra ordonner une nouvelle diète ; ou
même d ’ en ordonner fur leurs réquifi -
tions SJ . C ’ elt auffi par cette raifon
qu ’ils délibèrent feuls avec l ’ Empereur
& décident avec lui des affaires dont le
retard pourroit être préjudiciable à l ’Em¬
pire : ce qui peut arriver en matière de
guerre , de paix , d ’alliance & c . Les
Electeurs jouifl 'ent de ce droit malgré
les contradictions des Princes .

Con - §• 8 - Tous les publiciftes enfeignent

com -s a - ue j es Electeurs font égaux aux Rois ,
vec les ^ ^

Rois . parcequ ’ ils jouiflent des droits de la ma -

jefté . C ’eft de ce principe que décou¬
lent , félon eux , plulieurs des prérogati¬
ves des Electeurs , comme celle de pré¬
céder les Rois : Elle n ’a lieu fuivant la

bulle

r ) V . la capit . Art . n . § . n . Art . 3 . $ . 3 .

s ) V . la capit . Art . 13 . $ . 1 .

t ) V . la capit . Art . 4 . § . a . La lenteur de la diète

rend cette difpofition néceffaire .
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bulle d ’or , u ) que lorsqu ’à la Cour impé¬
riale les Electeurs font les fonctions de
leurs Archi - Offices : hors de là ils font
obligés de céder le pas aux Princes cou¬
ronnés , à leurs Veuves , & aux pupil¬
les dont le régné n ’ eft fufpendu que par
le deffaut d ' age . Les républiques pré -
tendoîent auffi cette préféance , fous pré¬
texte , qu ’ elles marchoîent de pair avec
les Rois : mais les Electeurs & leurs
Envoyés prennent toujours , à la Cour
impériale , le pas avant elles , T) ainft qu ’
avant les Cardinaux . x)

§ . g . Le droit d ’ envoyer des Am - Droit *
d ’Amb à£ ~balfadeurs eft accordé aux Electeurs par fade .

l ’Empereur , y)
§ . io .

u ) Ch . 6 .

v ) V . la capit . Art . 3 . § . ai .

x ) Freinshemius , diatrib . de praecedentia Eleclo -
r um & Rotnanae ecclelîae Cardinalium .

y ) Voici les termes de la capitulation à cet égard :

„ nous donnerons promte audience aux Eleéteurs ,

„ Princes & Etats , ainfi qu ’à leurs Amball 'adeur * et
, , Envoyés , & c . Les
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§ . xo . On peut commettre le crime
de léze - Majefté non feulement contre
le collège éle & oral , mais encore contre
chaque Electeur en particulier . La bul¬
le d ’or z) contient différentes peines qui
doivent être infligées aux coupables .

§ . ir . Les Electeurs ne payent au¬
cune taxe , ( Exmïum ,) lorsqu ’ ils reçoi¬
vent l ’ inveftiture de leurs Ele & orats ,
ou de quelque autre fiéf. a)

§ . 12 . Le droit de non appellando eff: le
droit déjuger fes fujets en dernier ref -
fort , fans que les tribunaux fupérieurs

de

Les Eleéieurs difputent aux Princes le
droit d ’envoyer des Ambaffadeurs , & de leur

donner le titre d ’Excellence : Cette difpute appar¬

tient au droit cérémoniel . V . la dctTiis Caefarinus

FUrflenerius de Jure fuprematus ac legationis Piinci -

puin Gerinaniae .

z ) Ch . 24 . § . 2 . 3 . V . aufïï Coccejus dans fon droit

pub . ch . 12 . § . 20 .

a ) V . la bulle d ’or ch . 29 . § . 1. „ nous ordonnons que

, , lorsque les Eleéteurs , tant ecciéfiaftiques que fécu -

, , liers , recevront leurs fiéfs ou droits régaliens de

„ l ’Empereur ou du Roi des Romains , ils ne feront

, , obligés de payer ni de donner aucune chofe , à qui

„ que ce foit .
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de l ’ Empire piaillent connoitre de leurs
différens . La bulle d ’or allure ce droit
à tous les Electeurs , dont quelques uns '
l ’exercent en plein , les , autres jusqu ’ â
une certaine fomme CJ

§ . 13 . Le droit de non evocando ^ qui De non

appartient également aux Electeurs , leur ^ ,° can
donne le pouvoir d ’empêcher que leurs
fujets nefoient traduits hors de leur ter¬
ritoire pour être jugés .

§ . 14 . Il eft permis aux Electeurs Acquifi *
d ’ acquérir des terres immédiates , foit uonî *
fïéfs , foit allodiales , fans le confente -
ment de l ’Empereur ; fauf pourtant les
droits de l ’Empire .

§ . 15 . Outre les droits que nous ve¬
nons de détailler , les Electeurs jouilfent
de tous ceux qui font attachés à la fupé -
riorité territoriale , de laquelle nous trai¬
terons plus bas .

§ . 16 .

b ) Cb . 11 . '

c ) C ’eft une partie du droit public particulier . Les

Princes qui jouirent de ce droit , ne l ’ont que par ton -

ceflîon particulière .

d ) V . la bulle d ’or . ch . io . & aj . J . 1.
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Moyens 16 . Il y a deux voïes pour par -

venir P àf " venir à un Electorat ; l ’éleétion , & la
' « n Elec - fucceffion . Les trois Electorats eccléfi -

afliques s ’obtiennent par élection f ) ; les
EJeftorats féculiers font fuccefïifs .

Indivifî - § . 17 . La bulle d ’or déclare ' les Elec -
ble, * ^ torats indivifibies 8 ) , & fournis au droit
primo - de primogéniture . Je crois qu ’il eft ef-
gemtu - pent j e i ,j e ra pp or t er les termes de la bul¬

le d ’or qui ont trait à la primogéniture -
les voici : „ Nous ordonnons par la pré¬
sente loi , qu ’au cas qu ’un des Electeurs

' „ féculiers vienne à décider , le droit le fuf-
„ frage & le pouvoir d ’élire foit dévolu
„ librement & fans contradiction au fils
„ ainé laïc né en légitime mariage ; & à fon
, , deiïaut , à fon fils également laïc . Mais
„ le cas arrivant que l ’ainé vînt à mourir
« fans héritiers mâles , légitimes & laïcs ,
„ alors le dit droit d ’ élection retombera à

fon

e ) Ou des aétes équivalons , comme la poftnlation ,
Lnlpiration , le ferudn , le compromis .

f ) Ainli ils s ’obtiennent fuivant le droit canonique .
V . liv . I . tit . 6 . de eleélione Ôc eleâi poteft ,

g ) V . ch . 25 . 2o ,
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„ lon frere puîné h ) defcendantde la vraie
„ ligne paternelle ; & enfuite de lui à fon
, , fils ainé laïc .

Ainfi fuivant cette difpofition de la
bùlle d ’or , celui qui prétend fuccéder
dans un Elefrorat , doit Ï .J être l ’aîné ;
IL ) né en légitime mariage ; III .) laïc .

Le droit de primogéniture n ’eft fu -
jet ' à aucune difficulté dans la lignepater -
nelle defcendante ; mais il en a beaucoup
dans la ligne collatérale . Nous allons
en parler .

§ . 18 . Pourque lesenfans d ’un Elec - En quoi
teur foient réputés légitimes à l ’effet de Ja i t; gici .
pouvoir fuccéder , il faut non feulement mitc -
que le mariage dont ils font iffus , ait été
célébré fuivant les rites de l ’églife , mais
encore qu ’il foit conforme aux loix pu¬
bliques d ’Allemagne , ou à l ’ obfervance ,
qui équivaut à une loi . Or il eft intro¬

duit

h ) C ’eft ainfi que l ’on doit traduire le mot fenior ,

qui eft employé dans ce feus dans un privilège accor¬

dé par Frédéric II . pour la fucceffion dans les pays d ’Au¬
triche ; & dans les bulles accordées par l ' Empereur Si -

gismond au fujet de la fucceflion de Saxe . V . Freher

fur le titre 7 . de la bulle d ’or .
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duit depuis longtems par l ’ obfervance ' )
non feulement pour les Electeurs , mais
encore pour les autres Princes , que les
enfans nés d ’un mariage inégal *) font in¬
capables de toute fuccelïion . Cette dif-
pofition eft exprelïément confirmée par
la capitulation qui lui donne même
un effet rétroactif , mais de l ’efficacité du¬
quel il s ’agit aujourd ’hui à la diète . n )

Soit laïc . §• 19 . La troifiéme condition requi -
fe par la bulle d ’or eft , que le fucceffeur
foit laïc . Tous ceux qui n ’ont reçu que
les ordres mineurs font cenfés laïcs ; par -
cequ ’ils peuvent encore retourner au
monde . Revenons au droit de primogé -
niturerélativement à la ligne collatérale .

§ . 20 .

i ) Adamus Brèmenfis , dans fon hiftoire ecciéfias -

tique , liv . 1. ch . 5 . dite id legibus firmatum , ut

Huila pars in copulandis conjugiis , propriœ fortis

terminos transférât , fed Nobilis Nobitem ducat

uxorem , liber liberam ; libertus conjugatur liber -
ta : & fervus ancillæ -

l) Un mariage eft inégal lorsqu ’un des deux con¬
joints époufe hors de fa condition ,

m ) Art . 22 . § . 4 .

n ) A caufe du mariage du Duc de Saxe - Meinun -

gen antérieur à cette difpofition de la capitulation ,

qui a été inférée pour la première fois dans la capi¬
tulation de Charles VU ,

aiere
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§ . 20 . On demande 11 le droit de pri -

mogéniture a lieu dans la ligne collaté¬

rale , & fi l ’on y fuccède fuivant la pro¬

ximité de la ligne ou fuivant la proximi¬

té du degré ? La queftion deviendra clai¬

re par l ’exemple fuivant : Charles , der¬

nier Electeur Palatin de la ligne de Sim -

meren , mourut fans enfans en 1685 . Sa

fucceffion fut difputée entre Philippe -

Guillaume de la ligne de Neuboui ' g &

Léopold - Louis de la ligne de Veldenz .

L ’on verra dans la figure fuivante , dans

quel degré de parenté étoit chacun des

contendans rélativement au deffunt .

Ligne de Sim -
meren .

f — ■■■■»
Frédéric .

1

Jean I .
I

Jean II .
)

Fre ' deric III .

I .
Louis IV .

1
Frédéric IV .

\
Frédéric V .

I
Charles - Louis .

f

Charles , de la
fucceffion duquel

il s ' agit .

Etienne .
Souche commune . Ligne de Deux -

ponts .

Louis le noir .
1

Alexandre .
Ligne deNeubourg ; de Veldenz .

Louis . Robert .
1 1

Wolfgang . George - Jean .
. ! . i

Philipe - Louis . George - Guftave .
1 1

Wolfg . Guillaume . Léopold - Louis ,

Philipe - Guillaume , intendant .Contendant

Q L ’on

Suceef -

fion col¬

latérale .
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L ’on remarque par cette figure , que
par la mort de Charles , l ’Ele & orat pala¬
tin devoit paffer à la ligne de Deuxponts ,
& que cette ligne eft divifée en deux
branches , celle de Neubourg & celle de
Veldenz , dont les derniers individus
fe diiputèrent la fucceffion palatine .

Philipe - Guillaume de la branche de
Neubourg avoit en fa faveur la proximi¬
té de la ligne ; & Léopold - Louis la pro¬
ximité du degré . Le dernier auroit eù
raifon fi le droit commun eût pu avoir
lieu ; ° ) mais en confultant les termes
de la bulle d ’or que nous avons allégués
ci deflus , & qui doivent fervir de ré¬
gie en cette matière , l ’on fe perfuadera
aifément qu ’elle décide pour laluccefiion
linéale , par _conféquent pour Philipe -

Guil -

o ) Nous 'avons à la vérité quelques exemples , où la
proximité du dégré a été préférée à la proximité de la
ligne : mais des circonftances particulières empêchent de
les regarder comme fufiifans pour prouver une ob -
fcrvance .
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Guillaume , qui a effectivement été in -
vefti de l ’Eleftorat palatin , fj

§ . ai . Les Electeurs font majeurs à Qî , ancl
. font ma -

l ’age de dix - huit ans accomplis ; qJ jus - j eurg .
qu ’au quel tems leur tutele appartient à
lagnatdu mineur le plus proche & le plus
âgé r ) . Ainfi les mineurs font fournis à
la tutele légitime .

§ . 32 . On difputoit beaucoup dans De la tu *

l ’Empire , ff cette difpofition de la bulle ^ « îudre
excluoit la tutele teftamentaire . L ’ on
commença par difcuter amplement le
pour & le contre . Enfuite Coccejus s) crut

Q a trou¬

pe Les droits réciproques des deux branches ont été

fçavament défendus par Textor pourNeubourg , dans
fa diliertation de fuccelTione ex linca ; <& par Sclniur

pour Veldenz , dans un traité intitulé , de nattira fuc -
ceffionis feudalis ad % fend . 50 . Toutes les Univerfi -

tés d ’Allemagne , & même le Parlement de Paris , ont

été confultés fur cette queftion , lorsqu ’elle fut agitée

’ fur la fin du dernier fïéclc , entre Saxe - Altenbourg &

Saxe - Weimar , au fujêt de la préféance que ces deux

maifons fe difputoicnt : la proximité de la ligne fut

préférée à celle du degré par l ’Empereur . V . Spener

dans fon droit pub . liv . 5 . ch . 2 . 11. d . & ï .uàew 'ig
dans fon commentaire fur la bulle d ’or . tit . 7 .

q ) V . la bulle d ’or ch . 7 . § . 4 .

r ) V . la bulle d ’or ibid .

s ) Dans fa jurisprudence pub . ch . a g ,
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trouver un jufte milieu entre les pr écé -
dentes opinions , en difant , que la tutè -
le légitime devoit avoir lieu pour l ’exer¬
cice des fonctions attachées à la dignité
électorale ; mais qu ’à l ’égard des autres
droits , & même de f adminiftration des
terres électorales toute difpofition ,tefta -
mentaire étoit vallable . Ludewig & Spe -
ner étendirent enfuite la tutele légitime
non feulement aux fonctions électorales ,
mais encore à l ’adminiltration des terres
auxquelles la dignité électorale eft atta¬
chée , ( Chur - Crais ) . Cette dernière opi¬
nion me femble devoir être préférée à tou¬
tes les autres , comme approchant le plus
de Pefprit de la bulle d ’or , laquelle dans
tout le chapitre 7 . qui difpole de la fuc -
ceffion des Electeurs , 11 ’a d ’autre objet
que de prévenir les diflenfions qui pour¬
voient naître au fujet des terres électo¬
rales ; & ne parle aucunement des autres
polïellions des Electeurs . Ainfi l ’on fuit
l ’intention de la bulle d ’or en n ’étendant
la tutele légitime que fur les fonctions
& les terres électorales . Ce dernier

point
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point eft conforme au fens littéral de la
bulle d ’ or , qui nomme le plus proche
Agnat tuteur eft Adminiftrateur , ce qui
ne peut être appliqué qu’ à la geftion des
biens ainfi qu ’à l ’exercice des fonctions
électorales .

- -

CHAP . III .

Des Princes de l' Empire .
§• i -

L es anciens Germains donnoient le A q

nom de Prince aux Rois & à leurs donne '
fils . aj) Ce nom devint enfuite plus géné¬
ral , & comprit les Archévêques , Evê¬
ques , Ducs , Marggraves , Comtes b) .
L ’on entend aujourd ’hui fous ce nom les
Archi - Evêques , Evêques , Prélats , Ar -
chi - Ducs , Comtes Palatins , Marggra -

Q 3 ves
a ) Cet ufagea également fubfifté en France 011 le

nom de Prince 11’ étoit donné qu ’ a ceux qui defcen -
doient des Rois de France par les males . V . Mr . de
Thou liv . 25 .

b ) V . Lambert d ’Ajchaffenbouvg tom . I . fcripto -
rum rerum Germanise . Pijior , pag . 3 $ 6 . 3 , 7 . 3 ^ 9 .
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